
L’inscription au tableau de l’Ordre

Section 1 : Inscription au tableau de l’Ordre

Article L4112-1 
Modifié par Ordonnance n°2009-1585 du 17 décembre 2009 - art. 25

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)

Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes qui exercent dans un département sont 
inscrits sur un tableau établi et tenu à jour par le conseil départemental de l'ordre dont ils relèvent.

Ce tableau est transmis aux services de l'Etat et porté à la connaissance du public, dans des 
conditions fixées par décret.

Nul ne peut être inscrit sur ce tableau s'il ne remplit pas les conditions requises par le présent titre et 
notamment les conditions nécessaires de moralité, d'indépendance et de compétence.
La décision d'inscription ne peut être retirée que si elle est illégale et dans un délai de quatre mois. 
Passé ce délai, la décision ne peut être retirée que sur demande explicite de son bénéficiaire. 

Il incombe au conseil départemental de tenir à jour le tableau et, le cas échéant, de radier de celui-ci 
les praticiens qui, par suite de l'intervention de circonstances avérées postérieures à leur inscription, 
ont cessé de remplir ces conditions.

Un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme ne peut être inscrit que sur un seul tableau 
qui est celui du département où se trouve sa résidence professionnelle, sauf dérogation prévue par le 
code de déontologie mentionné à l'article L. 4127-1.

Un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme inscrit ou enregistré en cette qualité dans un 
Etat ne faisant pas partie de l'Union européenne ou n'étant pas partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ne peut être inscrit à un tableau de l'ordre dont il relève.

Article L4112-2 
Modifié par Ordonnance n°2017-50 du 19 janvier 2017 - art. 3

Le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme qui demande son inscription au tableau prévu 
à l'article L. 4112-1 doit faire la preuve d'une connaissance suffisante de la langue française.

En cas de doute, le président du conseil départemental de l'ordre ou son représentant peut entendre 
l'intéressé. Une vérification peut être faite à la demande du conseil de l'ordre ou de l'intéressé par le 
médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme désigné par le directeur général de l'agence 
régionale de santé.

Le contrôle de la maîtrise de la langue doit être proportionné à l'activité à exercer et réalisé une fois 
la qualification professionnelle reconnue.



Article L4112-3 
Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)

Le conseil départemental de l'ordre statue sur la demande d'inscription au tableau dans un délai 
maximum de trois mois à compter de la réception de la demande, accompagnée d'un dossier 
complet.

Les modalités selon lesquelles le conseil départemental vérifie que l'intéressé ne présente pas 
d'insuffisance professionnelle, d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de la 
profession sont prévues par décret en Conseil d’Etat.

En ce qui concerne les ressortissants des Etats tiers, le délai est porté à six mois lorsqu'il y a lieu de 
procéder à une enquête hors de la France métropolitaine. L'intéressé en est avisé.

Dans la semaine qui suit la décision du conseil, celle-ci est notifiée par lettre recommandée à 
l'intéressé. En cas de refus d'inscription, la décision doit être motivée.
Chaque inscription au tableau est notifiée sans délai au conseil national de l’ordre.

Article L4112-4
Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 62 (V)

Les décisions du conseil départemental rendues sur les demandes d'inscription au tableau peuvent 
être frappées d'appel devant le conseil régional, par le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-
femme demandeur, s'il s'agit d'un refus d'inscription, par le conseil national s'il s'agit d'une décision 
d'inscription. A l'expiration du délai imparti pour statuer au conseil départemental, le silence gardé 
par celui-ci constitue une décision implicite de rejet susceptible de recours.

Les décisions du conseil régional en matière d'inscription au tableau sont notifiées sans délai par le 
conseil régional au médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme qui en est l'objet, au conseil 
départemental et au conseil national de l'ordre.

Le délai d'appel, tant devant le conseil régional que devant le conseil national, est de trente jours à 
compter, soit de la notification de la décision expresse frappée d'appel, soit du jour où est acquise la 
décision implicite de rejet du conseil départemental.
Faute pour les personnes intéressées d'avoir régulièrement frappé d'appel une décision d'inscription, 
le conseil national peut, dans un délai de trois mois à compter de l'expiration du délai d'appel, retirer 
cette décision lorsque celle-ci repose sur une inexactitude matérielle ou une erreur manifeste 
d'appréciation des conditions auxquelles est subordonnée l'inscription.

Article L4112-5

L'inscription à un tableau de l'ordre rend licite l'exercice de la profession sur tout le territoire 
national.

En cas de transfert de la résidence professionnelle hors du département ou de la collectivité 
territoriale où il est inscrit, l'intéressé doit, au moment de ce transfert, demander son inscription au 
tableau de l'ordre du département ou de la collectivité territoriale de la nouvelle résidence.

Lorsque cette demande a été présentée, le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme peut 
provisoirement exercer dans le département ou la collectivité territoriale de sa nouvelle résidence 
jusqu'à ce que le conseil départemental ou la collectivité territoriale ait statué sur sa demande par 
une décision explicite.



Article L4112-6

L'inscription à un tableau ne s'applique ni aux praticiens des armées mentionnées à l'article 
L.4061-1, ni aux médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes qui, ayant la qualité de 
fonctionnaire de l'Etat ou d'agent titulaire d'une collectivité locale ne sont pas appelés, dans 
l'exercice de leurs fonctions, à exercer la médecine ou l'art dentaire ou à pratiquer les actes entrant 
dans la définition de la profession de sage-femme.

Article R4112-1 
Modifié par Décret n°2020-932 du 29 juillet 2020 - art. 1

Le médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme qui demande son inscription au tableau de l'ordre 
dont il relève remet sa demande ou l'adresse par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au président du conseil de l'ordre du département dans lequel il veut établir sa résidence 
professionnelle.

Cette demande est accompagnée des pièces suivantes :

1° Une photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité ;

2° Le cas échéant, une attestation de nationalité délivrée par une autorité compétente ;

3° Une copie, accompagnée le cas échéant d'une traduction, faite par un traducteur agréé auprès des 
tribunaux français ou habilité à intervenir auprès des autorités judiciaires ou administratives d'un 
Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, des 
titres de formation exigés par l'article L. 4111-1 à laquelle sont joints :

a)Lorsque le demandeur est un praticien ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen : la ou les attestations prévues par les textes pris 
en application des articles L. 4131-1, L. 4141-3 et L. 4151-5 ;

b) Lorsque le demandeur bénéficie d'une autorisation d'exercice délivrée en application des articles 
L. 4111-2 à L. 4111-4, L. 4131-1-1, L. 4141-3-1 et L. 4151-5-1 ou d'une autorisation d'exercice 
délivrée en application de l'article L. 4002-3 : la copie de cette autorisation ;

c) Lorsque le demandeur présente un diplôme délivré dans un Etat étranger dont la validité est 
reconnue sur le territoire français : la copie des titres à la possession desquels cette reconnaissance 
peut être subordonnée ;

4° Pour les ressortissants d'un Etat étranger, un extrait de casier judiciaire ou un document 
équivalent, datant de moins de trois mois, délivré par une autorité compétente de l'Etat d'origine ou 
de provenance ; cette pièce peut être remplacée, pour les ressortissants des Etats membres de 
l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen qui exigent une preuve 
de moralité ou d'honorabilité pour l'accès à l'activité de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-
femme, par une attestation datant de moins de trois mois de l'autorité compétente de l'Etat d'origine 
ou de provenance certifiant que ces conditions de moralité ou d'honorabilité sont remplies ;



5° Une déclaration sur l'honneur du demandeur certifiant qu'aucune instance pouvant donner lieu à 
condamnation ou sanction susceptible d'avoir des conséquences sur l'inscription au tableau n'est en 
cours à son encontre ;

6° Un certificat de radiation d'inscription ou d'enregistrement délivré par l'autorité auprès de 
laquelle le demandeur était antérieurement inscrit ou enregistré ou, à défaut, une déclaration sur 
l'honneur du demandeur certifiant qu'il n'a jamais été inscrit ou enregistré, ou, à défaut, un certificat 
d'inscription ou d'enregistrement dans un Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen ;

7° Tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques 
nécessaires à l'exercice de la profession.

8° Un curriculum vitae.

Le président du conseil départemental accuse réception de la demande dans un délai d'un mois à 
compter de sa réception et le cas échéant, indique au demandeur dans ce même délai les pièces et 
informations manquantes.

Article R4112-2 
Modifié par Décret n°2020-932 du 29 juillet 2020 - art. 1

I.-A la réception de la demande, le président du conseil départemental désigne un rapporteur parmi 
les membres du conseil. Ce rapporteur procède à l'instruction de la demande et fait un rapport écrit.

Le conseil vérifie les titres du candidat et demande communication du bulletin n° 2 du casier 
judiciaire de l'intéressé. Il refuse l'inscription si le demandeur est dans l'un des trois cas suivants :

1° Il ne remplit pas les conditions nécessaires de moralité et d'indépendance ;

2° Il est établi, dans les conditions fixées au II, qu'il ne remplit pas les conditions nécessaires de 
compétence ;

3° Il est constaté, dans les conditions fixées au III, une infirmité ou un état pathologique 
incompatible avec l'exercice de la profession.

II.-En cas de doute sérieux sur la compétence professionnelle du demandeur, le conseil 
départemental saisit, par une décision non susceptible de recours, le conseil régional ou 
interrégional qui diligente une expertise. Le rapport d'expertise est établi dans les conditions 
prévues aux II, III, IV, VI et VII de l'article R. 4124-3-5 et il est transmis au conseil départemental.
S'il est constaté, au vu du rapport d'expertise, une insuffisance professionnelle rendant dangereux 
l'exercice de la profession, le conseil départemental refuse l'inscription et précise les obligations de 
formation du praticien. La notification de cette décision mentionne qu'une nouvelle demande 
d'inscription ne pourra être acceptée sans que le praticien ait au préalable justifié avoir rempli les 
obligations de formation fixées par la décision du conseil départemental.

III.-En cas de doute sérieux sur l'existence d'une infirmité ou d'un état pathologique incompatible 
avec l'exercice de la profession, le conseil départemental saisit, par une décision non susceptible de 
recours, le conseil régional ou interrégional qui diligente une expertise. Le rapport d'expertise est 
établi dans les conditions prévues aux II, III, IV, VII et VIII de l'article R. 4124-3.



IV.-Le délai de trois mois mentionné à l'article L. 4112-3 peut être prorogé d'une durée qui ne peut 
excéder deux mois par le conseil départemental lorsqu'une expertise a été ordonnée. Ce délai ne 
peut être prorogé pour les besoins de la vérification des titres exigés pour l'exercice de la profession.

Aucune décision de refus d'inscription ne peut être prise sans que l'intéressé ait été invité quinze 
jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à comparaître 
devant le conseil pour y présenter ses explications.

V.-La décision de refus est motivée.

Article R4112-3 
Modifié par Décret n°2014-545 du 26 mai 2014 - art. 1

En cas de transfert de sa résidence professionnelle hors du département, le praticien est tenu de 
demander, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sa radiation du tableau de 
l'ordre du département où il exerçait.

Lorsqu'il demande son inscription au tableau de l'ordre de sa nouvelle résidence professionnelle, le 
conseil de l'ordre de ce département statue dans les conditions prévues à l'article R. 4112-2 et dans 
un délai de trois mois à compter de la réception de la demande qui peut être prorogé par le conseil 
départemental d'une durée qui ne peut excéder deux mois lorsqu'une expertise a été ordonnée.

Le praticien qui cesse d'exercer sur le territoire national demande sa radiation du tableau au conseil 
départemental. Celle-ci prend effet à la date de cessation d'exercice ou, à défaut d'indication, à la 
date de réception de la demande.
Les décisions de radiation du tableau sont notifiées sans délai dans les conditions prévues à l'article 
R. 4112-4.

NOTA :
Décret n° 2014-545 du 26 mai 2014 art. 9 I : Ces dispositions entrent en vigueur, pour les 
infirmiers, le 1er janvier 2015.

Article R4112-4 
Modifié par Décret n°2019-718 du 5 juillet 2019 - art. 9

Les décisions d'inscription ou de refus d'inscription sont notifiées à l'intéressé dans la semaine qui 
suit la décision du conseil, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Ces décisions 
sont également notifiées sans délai et dans la même forme au Conseil national et au directeur 
général de l'agence régionale de santé.

La notification mentionne que le recours contre ces décisions doit être porté devant le conseil 
régional ou interrégional dans le ressort duquel se trouve le conseil départemental qui s'est prononcé 
sur la demande d'inscription, dans un délai de trente jours. Elle indique en outre que le recours n'a 
pas d'effet suspensif.

Lorsqu'une décision de refus d'inscription est prise à l'encontre d'un praticien en situation de 
transfert d'inscription qui exerce provisoirement en application des dispositions de l'article L. 
4112-5, le conseil départemental en informe les organismes d'assurance maladie du régime général 
et de la mutualité sociale agricole ayant compétence dans le département.

Lorsque le praticien est ressortissant de l'un des Etats membres de l'Union européenne ou parties à 
l'accord sur l'Espace économique européen, la décision de refus d'inscription est en outre notifiée à 



l'autorité compétente de l'Etat membre ou partie d'origine et, le cas échéant, à l'Etat membre ou 
partie de provenance ainsi qu'à l'Etat membre ou partie d'accueil connus à la date de la notification.

Article R4112-5
Modifié par Décret n°2007-434 du 25 mars 2007 - art. 1 () JORF 27 mars 2007

L'appel porté devant le conseil régional ou interrégional n'est pas suspensif.
Dès l'enregistrement du recours, le président du conseil régional ou interrégional le communique au 
conseil départemental, qui lui adresse sans délai la décision contestée, le dossier complet sur lequel 
il s'est prononcé ainsi que ses observations écrites.

Si le recours est présenté par le conseil national, il est accompagné de la délibération décidant de 
former un recours contre la décision d’inscription.

Le recours ainsi que toutes observations écrites sont communiqués au praticien, au conseil 
départemental et, le cas échéant, au conseil national.

Le président désigne un rapporteur.

Le praticien intéressé, le conseil départemental et, le cas échéant, le conseil national sont convoqués 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qui doit parvenir quinze jours au moins 
avant la séance du conseil régional ou interrégional.

La convocation indique que le praticien peut se faire assister ou représenter par toute personne de 
son choix, le conseil départemental ou le conseil national par un de leurs membres ou par un avocat.
Le conseil statue dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande.
Les notifications de la décision du conseil, prévues au deuxième alinéa de l'article L. 4112-4, sont 
faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elles mentionnent que le recours 
doit être porté devant le conseil national de l'ordre dans un délai de trente jours.
Les pouvoirs du président définis dans le cadre du présent article sont exercés par le président de la 
formation restreinte du conseil régional ou interrégional lorsqu'elle a été constituée en application 
de l'article L. 4124-11.

Article R4112-5-1 
Modifié par Décret n°2014-545 du 26 mai 2014 - art. 1

Le recours devant le conseil national n'a pas d'effet suspensif.

Sous réserve des dispositions qui suivent, les dispositions de l'article R. 4112-5 sont applicables 
devant le conseil national.

Le recours, lorsqu'il est présenté par le conseil départemental, est accompagné de la délibération 
décidant de former un recours.

La décision est notifiée selon les modalités fixées par l'article R. 4112-4 ainsi qu'au conseil régional 
ou interrégional.

La notification mentionne que la décision est susceptible de recours devant le Conseil d'Etat dans le 
délai de deux mois.



Le conseil national informe les conseils départementaux des décisions de refus d'inscription prises 
par les conseils départementaux, les conseils régionaux ou interrégionaux et le conseil national.

Les pouvoirs du président définis au présent article sont exercés par le président de la formation 
restreinte du conseil national lorsqu'elle a été constituée en application de l'article L. 4124-11.

NOTA :
Décret n° 2014-545 du 26 mai 2014 art. 9 I : Ces dispositions entrent en vigueur, pour les 
infirmiers, le 1er janvier 2015.

Article R4112-6 
Modifié par Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 4

Le tableau de l'ordre dans le département, comportant la liste distincte mentionnée à l'article L. 
4002-5, est publié chaque année au mois de janvier. Ce tableau est déposé à l'agence régionale de 
santé pour être communiqué aux mairies et pharmacies situées sur le territoire du département.

Article R4112-6-1
Création Décret n°2007-434 du 25 mars 2007 - art. 1 () JORF 27 mars 2007

Pour l'application de la présente section à Saint-Pierre-et-Miquelon :

1° Les mots : "préfet du département" et "préfet de la région" sont remplacés par les mots : 
"représentant de l'Etat à Saint-Pierre-et-Miquelon" ;

2° Le mot : "département" est remplacé par le mot : "collectivité" ;

3° Les mots : "conseil de l'ordre du département" et "conseil départemental" sont remplacés par les 
mots : "conseil de l'ordre, le représentant de l'Etat ou l'organe qui en exerce les fonctions" ;

4° Les mots : "organismes d'assurance maladie du régime général, de la mutualité agricole et du 
régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles ayant compétence dans le 
département." sont remplacés par les mots : "la caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-
Miquelon ».

Article R4112-6-2 
Création Décret n°2017-1520 du 2 novembre 2017 - art. 2

Le contrôle par l'autorité compétente de la maîtrise de la langue française par le demandeur donne 
lieu à une décision qui peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent.

Section 2 : Praticiens de nationalité française résident à l’étranger 

Article R4112-7
Modifié par Décret n°2005-281 du 25 mars 2005 - art. 1 () JORF 30 mars 2005

Les médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes répondant aux conditions prévues aux 1° et 2° 
de l'article L. 4111-1 résidant à l'étranger peuvent demander à être inscrits sur une liste spéciale 



établie et tenue à jour par le conseil national de l'ordre dont ils relèvent après vérification de leurs 
titres et des conditions prévues à l'article R. 4112-2.

Article R4112-8
Modifié par Décret n°2005-281 du 25 mars 2005 - art. 1 () JORF 30 mars 2005

Les médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes mentionnés à l'article R. 4112-7 lorsqu'ils 
veulent exercer en France demandent à être inscrits au tableau de l'ordre du département de leur 
nouvelle résidence dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 
4112-5.


